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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Installations sportives
Question écrite n° 45895

Texte de la question

M. Francois Calvet attire l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur les difficultes que
souleve l'application du decret no 96-495 du 4 juin 1996 fixant les exigences de securite auxquelles doivent
repondre les cages des buts de football, de handball, de hockey sur gazon et en salle et les buts de basket-ball.
Pour bon nombre de collectivites locales, et notamment les plus petites d'entre elles, de telles exigences auront
un cout difficilement supportable. De plus, le delai imparti de trois mois durant lequel les collectivites locales
devront se mettre en conformite avec le decret ne semble pas realiste. Aussi lui demande-t-il quelles mesures,
permanentes ou transitoires, il entend prendre afin d'aider les communes a appliquer ce decret.

Texte de la réponse

Le decret no 96-495 du 4 juin 1996 elabore par le ministere de l'economie et des finances, qui fixe les exigences
de securite auxquelles doivent repondre les cages de buts de football, de handball, de hockey sur gazon et en
salle et les buts de basket-ball, impose des essais dictes par les normes europeennes. La mise en place de ces
tests et le remplacement eventuel des equipements vises par le decret precite peuvent contraindre les
collectivites locales a de nouveaux efforts budgetaires. Le ministere de la jeunesse et des sports ne pourra
cependant pas attribuer de subventions compensatoires. En cosignant ce decret, le ministere de la jeunesse et
des sports a souhaite renforcer la securite des equipements sportifs a l'origine d'accidents graves et poursuivre
l'action menee en matiere de normalisation et de reglementation. S'agissant du delai imparti aux proprietaires
d'equipements sportifs pour se mettre en conformite avec le decret, il a ete fixe a 6 mois par l'ensemble des
ministeres cosignataires, avec une echeance au 8 decembre 1996 comme le precisent en effet les articles 7 et 9
du decret.
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